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La loi n° 78.17 du 6 janvier 1978 relative à  l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'applique aux réponses faites sur ce formulaire.
Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour les données vous concernant auprès de votre organisme.

L'EMPLOYEUR
Association EDUCATION A VIE AFFECTIVE
SEXUELLE
36 rue BARRA
49100 ANGERS

Code NAF : 9499Z
N° Employeur : 527000000241116054
SIRET : 49495693100013
URSSAF PAYS DE LA LOIRE

LE SALARIE
Prénom : VÉRONIQUE
Nom : TANDEAU DE MARSAC
N° de sécurité sociale : 274083523819454

Date de naissance : 11/08/1974
Lieu de naissance : Rennes

Convention collective : Aucune CCN - Droit du 
travail « Durée des congés payés » : c. trav. art. L. 
223-2 à L. 223-28 , « Durée du préavis » : c. trav. art. 
L. 122-5 à 8, art. L. 122-14-13
Emploi occupé : Coordinatrice

DECLARATION PRISE EN COMPTE
Période d'emploi : du 01/06/21 au 30/06/21
Salaire versé le : 30/06/21
Notre Référence : 2021175Z08540/1
Nombre d'heures rémunérées 52h30min

Eléments déclarés en brut
Rémunération 1 010,60  €

BULLETIN DE PAIE

Document à conserver sans limitation de durée

Madame Tandeau de Marsac Véronique
16 rue des Arènes
49700 DOUE LA FONTAINE

le 25/06/2021

Rémunération brute 1 010,60

Cotisations et contributions Base
Part Salariale Part employeur

Taux Montant Taux Montant
Sécurité Sociale

Cotisations sur la totalité du salaire 1 010,60 0,40 4,04 13,95 140,98

Cotisations plafonnées 1 010,60 6,90 69,73 8,55 86,41

Assurance chômage

Chômage + AGS 1 010,60  0,00 4,20 42,45

Retraite complémentaire obligatoire

Retraite complémentaire + CEG T1
 MM Agirc-Arrco 1 010,60 4,01 40,52 6,01 60,74

Prévoyance collective obligatoire

Soin santé sur PMSS
 GAN ASSURANCE VIE 3 428,00 0,635 21,77 0,635 21,77

CSG - CRDS

CSG déductible de l'impôt sur le 
revenu 1 014,68 6,80 69,00  0,00

CSG CRDS non déductible de 
l'impôt sur le revenu 1 014,68 2,90 29,43  0,00

Autres cotisations

FNAL plafonné 1 010,60  0,00 0,10 1,01

Contribution au dialogue social 1 010,60  0,00 0,016 0,16

Montant total des cotisations retenues 234,49 353,52

NET À PAYER AVANT L'IMPÔT SUR LE REVENU 776,11
dont évolution de la rémunération liée à la suppression des cotisations salariales chômage et maladie 14,58

Impôt sur le revenu Base Taux personnalisé / Montant
Taux non personnalisé

Impôt sur le revenu prélevé à la source 827,31 0,00 0,00

Net payé en euros
776,11



DÉCLARATION TRIMESTRIELLE DE RECETTES

Régime micro-social simplifié

1er trimestre 2021

MR   TANDEAU DE MARSAC ARMANDREDACTION SCIENTIFIQUE CONSEIL - SIRET 49172757400023 - Profession

Libérale

Vous n'avez pas opté pour le versement libératoire de l'impôt sur le revenu.

Cet accusé de réception précise la date et l'heure à laquelle vous avez effectué votre déclaration.

Numéro d'accusé de réception D089080508

Millésime de la déclaration 1er Trim 2021

Date et heure d'échéance le 30/04/2021 à 12:00

Date et heure de la déclaration le 19/04/2021 à 10:32

Nom et Prénom de la personne ayant effectué la déclaration
MR   TANDEAU DE MARSAC

SIRET de la personne 49172757400023

Déclaration

Recettes pour profession libérale relevant de la CIPAV 10.882 €

Chiffre d'affaires des activités annexes de ventes de marchandises 0 €

Chiffre d'affaires des activités annexes de prestations de services commerciales 0 €

Montant à payer

Cotisations et contribution

688 - Prestations de services (BNC et BIC) et vente de marchandises (BIC) 22.00%

578 - Formation prof.liberale obligatoire 0.20%

2.394 €

22 €

( + ) 2.416 €

Déduction éventuelle ( - ) 0 €

Montant à payer ( = ) 2.416 €

Télépaiement *

CSSE CIT MUT DOUE LA FONTAINE

BIC : CMCIFR2AXXX IBAN : FR76 1027 8394 1800 0210 0340 234
( + ) 2.416 €

Montant du télépaiement ( = ) 2.416 €

* Le montant de votre télépaiement sera prélevé à la date d'exigibilité de l'échéance


